
 
 

Conseils de mise en œuvre et de pérennisation (lors de la transposition) 

• Les irritants doivent être remontés par les opérateurs de terrain (points qui ne sont pas en 
adéquation) 

• Bien communiquer sur la matrice de cotation afin de prioriser les actions (164 irritants 
remontés).  

• Au travers de la matrice de cotation GAIN/EFFORT (gain en confort au travail et effort en 
coût de mise en œuvre) nous avons retenu 5 à 6 actions par unité de production (U.P.) 

• 5 Unités de Production (U.P) au total 
o  E= U.P. Estampage,  
o T= U.P. Traitement thermique,  
o P= U.P. Parachèvement,  
o D= outil DEMAG ou S= outil Schloemann de U.P. forge,  
o M= U.P. Matriçage. 

• Dans le tableau ci-dessous le nombre qui suit les lettres d’identification des U.P. est 
chronologique.   

 

 

 
• Bien communiquer et argumenter sur le choix de celles qui seront traitées par notre 

GESiM. 
 Pourquoi on laisse certains irritants de côté ? Jusqu’à quand ? Comment, 

ensemble, on diminue la pénibilité en jouant sur un critère de la grille 

d’évaluation ? 

 



 

 
 

• Bien communiquer sur cette formation qui va leur donner l’autonomie pour évaluer 
leurs tâches au quotidien avec des supports grilles d’évaluation et une matrice de 
décision. 

 

 

 

  



 

Grille d’évaluation 

 
 

 



 

Matrice de décision 

 

 
 

L’évaluation de la tâche se réalise post formation ½ heure sur le terrain (interaction croisée) 

entre opérateurs - pas d’imposition juste du questionnement pour mettre en réflexion. 

Cette évaluation est faite par un groupe d’opérateurs qui vient d’être formés qui observe un 

poste d’opérateur (pas de lien hiérarchique). Le responsable du poste n’est là que pour 

accueillir le groupe qui vient évaluer et accompagner (pas de prise de parole). 

 

Point bloquant :  

Il a été difficile au début d’avoir des sessions de 12 personnes maxi et 4 mini, il a fallu créer 

un fichier d’inscription et challenger les responsables de services. 

 

 


